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réadaptation des Tilleroyes, sis 46 chemin du Sanatorium à

BESANCON (25 000) et du centre hospitalier
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2018-05-18-017

Mme de CHARENTENAY Agnès

1, rue du château

21350 AVOSNES
Attestation de non-soumis au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-02-22-007

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DU LOMONT pour une surface

agricole à BLAMONT et VILLARS-LES-BLAMONT

dans le département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DU LOMONT pour une

surface agricole à BLAMONT et VILLARS-LES-BLAMONT dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC  DU LOMONT

9 rue du Lomont

25310 PIERREFONTAINE-LES-BLAMONT

Besançon, le 22/02/2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  01/12/2017,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  de  23ha03a88ca  située  sur  les  communes  de  BLAMONT  et  VILLARS-LES-
BLAMONT (25) au titre de l’agrandissement du GAEC DU LOMONT.

Votre dossier a été enregistré complet au 08 janvier 2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
08/05/2018, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-05-02-020

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC HENRIOT pour une surface agricole à

FOURNETS-LUISANS dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC HENRIOT pour une

surface agricole à FOURNETS-LUISANS dans le département du Doubs.

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2018-05-02-020 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC HENRIOT
pour une surface agricole à FOURNETS-LUISANS dans le département du Doubs. 73



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC HENRIOT

32 Grande rue

25390 LORAY

Besançon, le 02/05/2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  07/02/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 12ha34a00ca dans le cadre de l’agrandissement du GAEC HENRIOT à
LORAY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 28/02/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
28/06/2018 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-06-28-004

SUBDELEGATION SIGNATURE AGENTS
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2018-06-21-005

Annexe à l'ARRETE FIXANT NBE SIEGES DE

REPRESENTANTS DES PERSONNELS AUX CCP ANT

Annexe à l'ARRETE FIXANT NBE SIEGES DE REPRESENTANTS DES PERSONNELS AUX

CCP ANT 
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Académie de Besançon
Rectorat 
Elections professionnelles 2018

Elections professionnelles 2018
Nombre de sièges aux CCP des contractuels 

 Annexe arrêté rectoral du 

CCP Sièges

Agents contractuels exerçant des fonctions 
d'enseignement, d'éducation et de psychologue 
de l'éducation nationale

3 titulaires + 3 suppléants                                                                                                                           

Agents contractuels exerçant des fonctions de 
surveillance et d'accompagnement des élèves

5 titulaires + 5 suppléants                                                          

Agents contractuels exerçant leurs fonctions dans 
les domaines administratif, technique, social et de 
santé

Catégorie A  :                                                
2 titulaires + 2 suppléants                         
Catégorie B  :                                                        
1 titulaire + 1 suppléant                                                             
Catégorie C  :                                            
2 titulaires + 2 suppléants                                                          

1 - 1
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2018-06-21-006

ARRETE fixant le nbre de représentants des chefs d'étab

d'ens privé sous contrat aux  CCMA et CCMI 
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Arrêté fixant le nombre de représentants des chefs d'établissement 
d'enseignement privé sous contrat aux commissions c onsultatives  

mixtes académique et interdépartementale 
 
 
 
Le Recteur de l'académie 
 

 - Vu le code de l'éducation, notamment son article R.914-10-23 ; 
- Vu l'arrêté rectoral du 30 avril 2014 relatif à la création de la commission consultative 

mixte académique ; 
- Vu l'arrêté rectoral du 30 avril 2014 relatif à la création de la commission consultative 

mixte interdépartementale ; 
- Vu l'arrêté rectoral du 1er juin 2018, fixant le nombre de membres à la commission 

consultative mixte académique ; 
- Vu l'arrêté rectoral du 1er juin 2018, fixant le nombre de membres à la commission 

consultative mixte interdépartementale ; 
- Après consultation des délégations locales des organisations professionnelles et sections 

locales des organisations syndicales représentant les chefs d'établissement 
d'enseignement privé sous contrat ; 

 
ARRETE 

 
Article 1   : 
 
Compte tenu du nombre de représentants titulaires des maîtres à la commission 
consultative mixte académique de l'académie de Besançon, fixé par arrêté rectoral du          
1er juin 2018, le nombre de représentants des chefs d'établissement d'enseignement privé 
sous contrat du second degré est fixé à 4. 
 
 
Article 2  : 
 
Compte tenu du nombre de représentants titulaires des maîtres à la commission 
consultative mixte interdépartementale de l'académie de Besançon, fixé par arrêté rectoral 
du 1er juin 2018, le nombre de représentants des chefs d'établissement d'enseignement 
privé sous contrat du premier degré est fixé à 3. 
 
 
Article 3  : 
 
Les délégations locales des organisations professionnelles et les sections locales des 
organisations syndicales représentant les chefs d'établissement d'enseignement privé sous 
contrat, dans le ressort territorial de chacune des commissions mentionnées aux articles 1 
et 2 du présent arrêté, doivent formuler des propositions nominatives de représentants  
au plus tard le 13 octobre 2018. 
Des représentants suppléants peuvent être proposés. 
 
Ces propositions sont transmises : 
 

- au Recteur de l'académie de Besançon pour la CCMA, 
- à l'Inspectrice d'Académie, Directrice Académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Haute-Saône pour la CCMI. 
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 2/2 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 4  : 
 
Le présent arrêté s'applique en vue du renouvellement des instances consultatives 
mentionnées à l'article R.914-10-9 du code de l'éducation. 
 
 
Article 5  : 
 
La Secrétaire Générale de l'académie et l'Inspectrice d'Académie, Directrice académique 
des services départementaux de l'éducation nationale de la Haute-Saône sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Besançon, le 22 juin 2018 
 
 
 

Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 
 
Jean-François CHANET 
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2018-06-21-004

ARRETE FIXANT NBE SIEGES DE REPRESENTANTS

DES PERSONNELS AUX CCP ANT 

ARRETE FIXANT NBE SIEGES DE REPRESENTANTS DES PERSONNELS AUX CCP 
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Rectorat 
 

                  Elections professionnelles    

2018 

 
 

 

 

 

 

 
 

Arrêté portant fixation du nombre de sièges de repr ésentants des personnels aux 
commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard de certains agents 

contractuels exerçant leurs fonctions dans le resso rt de l'académie de Besançon 
 
 

Le Recteur de l'académie de Besançon, Chancelier des universités, 
 

Vu le code de l'éducation ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales 
applicables aux agents non titulaires de l'Etat ; 

Vu l'arrêté du 27 juin 2011 modifié instituant des commissions consultatives paritaires 
compétentes à l'égard de certains agents non titulaires exerçant leurs fonctions au sein du 
ministère de l'éducation nationale ; 

Vu l’avis émis par le comité technique académique dans sa séance du 21 juin 2018 ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Le nombre de sièges de représentants des personnels aux commissions 
consultatives paritaires suivantes, compétentes à l'égard de certains agents contractuels 
exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l'éducation nationale : 
 

- Commission consultative paritaire compétente à l'égard des agents 
contractuels exerçant des fonctions d'enseignement, d'éducation et de 
psychologue de l'éducation nationale  

- Commission consultative paritaire compétente à l'égard des agents 
contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d'accompagnement des 
élèves  

- Commission consultative paritaire compétente à l'égard des agents 
contractuels exerçant leurs fonctions dans les domaines administratif, 
technique, social et de santé 
 

est fixé, pour l'académie de Besançon, conformément au tableau annexé au présent arrêté. 
 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour le prochain 
renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique intervenant en 2018. 
 
Article 3 : La Secrétaire Générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui fera l'objet d'une publication. 
 
 

Fait à Besançon, le 21 juin 2018 
 
Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 
 
Jean-François CHANET 
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